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ARTICLE 1 - NATURE DE L’OPERATION 

 

Le projet consiste en la construction d’un nouveau centre d’Unité de Soins Longue Durée (USLD) composé 

de 108 lits, sur le site de l’Hôpital de Bois-Guillaume.  

 

Ce nouveau bâtiment de 6 483 m² sera composé de 4 niveaux (Sous-Sol, RdC, R+1 et R+2), à proximité du 

Pavillon L’Argilière. Les unités seront réparties comme ci-dessous : 

- Au niveau R-1 (sous-sol), la logistique générale, des places de stationnements réservées aux 

personnels du site et les locaux du personnel ; 

- Au RDC, les locaux communs d’accueil et d’orientation, les locaux partagés des résidents et de leur 

famille, les locaux administratifs et du service informatique, l’US 1 (12 lits d’UHR + 24 lits d’USLD), 

le plateau technique, l’accueil de jour, des locaux communs et de logistique partagés ; 

- Au niveau 1, l’US 2 (36 lits d’USLD), avec tous les locaux communs aux unités ; 

- Au niveau 2, l’US 3 (36 lits d’USLD), avec tous les locaux communs aux unités. 

 

Le bâtiment comprendra également un ensemble de locaux d’accueil des visiteurs et familles, de soins 

connexes (plateau de rééducation, de bien-être coiffeuse, esthéticienne) et tous les locaux administratifs, 

de logistique et du personnel, nécessaires au fonctionnement de l’ensemble. 

 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA MISSION 

 

Le présent CCTP a pour objet de définir le contenu de la mission du lot n° 2, relative à la Coordination en 

Matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs "C.M.S.P.S.", instituée par le décret n° 94-

1159 du 26 Décembre 1994 et nécessaire à la construction du nouveau bâtiment d’Unité de Soin Longue 

Durée (ULSD) l’Hôpital de Bois-Guillaume – CHU - Rouen Normandie – 147, Avenue du Maréchal Juin – 76 

230 BOIS-GUILLAUME. 

 

Il s’agit d’un marché unique en tranche ferme. 

 

Cette mission porte pour sur les phases "conception et réalisation", l'opération est classée en 2ème catégorie 

et nécessite un coordonnateur "C.M.S.P.S." d'une compétence de niveau II, au sens de l'article R 4532-1 du 

Code du Travail. 

 

Le coordonnateur est désigné dans le présent document sous le nom de "C.M.S.P.S.". 

 

Nota : le titulaire fournit dans sa note méthodologique le "mémoire justificatif" des dispositions qu'il 

propose d'adopter, pour assurer la mission ci-après définie. 

 

ARTICLE 3 - CONDITIONS GENERALES 

3-1- Le calcul de l’effectif homme/jour 

 

Le calcul de l’effectif homme/jour a été défini à partir de l’effectif global estimé des salariés intervenant sur 

le chantier, comme suit : 
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Soit sur le chantier 19 entreprises un effectif moyen estimé de 25 salariés, de 20 jours travaillés dans le 

mois et de 18 mois la durée des travaux 

- Effectif 25 hommes 

- 18 mois durée des travaux x 20 jours travaillés par mois = 360 jours 

- 25 hommes x 360 jours = 9 000 hommes/jours 

 

Selon l’effectif moyen estimé, la mission de coordonnateur SPS sera de Catégorie 2.  

 

3-2- Qualifications du coordonnateur SPS 

 

Le contractant a l’obligation de proposer une personne physique (Art. R.4532-19) dont les compétences en 

matière de Coordination SPS doivent être justifiées par : 

- Une expérience professionnelle (Art. R.4532-25 et R.4532-26) ; 

- Une attestation de compétence délivrée par un organisme formateur agréé (Art. R.4532-31) depuis moins 

de 5 ans (Art. 4532-25 et R.4532-26). 

 

Le mandataire désignera une personne responsable de l’opération ainsi qu’un remplaçant ayant les mêmes 

compétences techniques. 

 

3-3- Document généraux  

 

La mission confiée au Coordonnateur "C.M.S.P.S." s'exerce par référence au Code du Travail et à l'ensemble 

des textes réglementaires relatifs à l'hygiène et à la sécurité sur les chantiers de construction de bâtiments 

et de génie, notamment : 

 

• A la loi n° 93-1418 du 31 Décembre 1993 modifiant les dispositions du Code du Travail applicables 

aux opérations de bâtiment et de génie civil en vue d'assurer la sécurité et de protéger la santé des 

travailleurs ; 

 

• Au décret n° 94-1159 du 26 Décembre 1994 relatif à l'intégration de la sécurité et à l'organisation de 

la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé ; 

 

• Au décret n° 95-543 du 4 Mai 1995 relatif au Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des 

Conditions de travail (C.I.S.S.C.T.) ; 

 

• Au décret n° 92-158 du 20 Février 1992 fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité 

applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure ; 

 

• Aux décrets n° 95-607 et n° 95-608 du 6 Mai 1995 relatifs aux travailleurs indépendants. 

 

3-4- Objectifs généraux de la mission  

 

Selon l'article L.4531-1 du Code du Travail, le Coordonnateur "C.M.S.P.S." doit, tout au long de sa mission, 

veiller avec le Maître d'Œuvre et les entreprises à la mise en œuvre effective des principes généraux de 

prévention énoncés aux 1,2,3,5,6,7,8 de l'article L.4121-2 du Code du Travail, à savoir : 

 

• Eviter les risques ; 

• Evaluer les risques qui ne peuvent être évités ; 

• Combattre les risques à la source ; 

• Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; 
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• Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent et technique, l'organisation du 

travail ; 

• Les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants ; 

• Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 

protection individuelle. 

 

3-5- Définition de la mission et du projet 

 

La mission allouée au "C.M.S.P.S." est définie en référence totale ou partielle aux différents éléments 

énoncés aux Articles 4 et 5 du présent CCTP. 

 

L’opération envisagée s’inscrit dans la poursuite de la restructuration importante entreprise par le centre 

hospitalier depuis quelques années pour offrir les meilleures conditions d’accueil, d’hébergement et de 

soins, dans une approche toujours plus personnalisée, plus professionnelle et plus humaine et veiller tout 

particulièrement à apporter aux patients le confort de vie associé au savoir-faire des équipes médicales, 

paramédicales ou médico-sociales. 

 

L’USLD est une activité sanitaire à part entière et constitue un élément incontournable de la filière 

gériatrique. Aujourd’hui, le CHU Rouen Normandie dispose de 305 lits d’USLD répartis sur 3 sites. Comptant 

parmi les 5 sites du CHU de Rouen Normandie, l’hôpital de Bois-Guillaume regroupe actuellement les 

activités de soins médicaux et de réadaptation, la médecine ambulatoire et de gériatrie. 

 

Il doit y être transférer les lits d’USLD actuellement situés au sein des pavillons Arcadie de l’hôpital 

Boucicaut (70) et Giverny de l’hôpital Saint Julien (35 lits) et 3 lits de Fleury. Le site de Bois Guillaume à 

vocation à évoluer et s’inscrit en tant que site de référence de l’offre de rééducation - réadaptation du 

CHU. 

 

Cette opération est l’occasion de réaliser un projet novateur, situé sur un site valorisant et dont les espaces 

extérieurs participeront pleinement au lien à tisser entre les différentes composantes existantes et à créer. 

 

La consultation des entreprises de bâtiment sera lancée en corps d'état séparés. 

Pour information, les mission DET et OPC sont assurées par un cabinet d’architecte extérieur. 

 

 La superficie totale de l'opération est évaluée à 6 483 m² SDO. 

 

• Liste prévisionnelle des lots de l’opération 

Lot N° DESIGNATION 

1 GROS ŒUVRE 

2 CHARPENTE ET OSSATURE BOIS 

3 COUVERTURE - ETANCHEITE 

4 BARDAGE - TRAITEMENT DE FAÇADES 

5 MENUISERIES EXTERIEURES - OCCULTATION 

6 SERRURERIE - METALLERIE 

7 CLOISONS - DOUBLAGE 

8 MENUISERIES INTERIEURES 

9 PLAFONDS SUSPENDUS 

10 REVETEMENTS DE SOLS 

11 PEINTURE - REVETEMENTS MURAUX 

12 CLIMATISATION VENTILATION CHAUFFAGE DESENFUMAGE 

13 FLUIDES MEDICAUX 
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14 PLOMBERIE 

15 COURANTS FORTS - COURANTS FAIBLES - SSI 

16 APPAREILS ELEVATEURS 

17 BIO-MEDICAL 

18 SIGNALETIQUE 

19 VRD – AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 

Les travaux seront réalisés en une seule phase, pour une durée estimée de 20 mois de travaux, compris 2 

mois de préparation de chantier. 

 

Le montant prévisionnel des travaux est de 15 600 000 € HT (valeur mai 2024). 

 

ARTICLE 4 - PHASE DE CONCEPTION DE L'OPERATION 

 

4-1- Dispositions générales  

4-1-1-  Etendue de la mission 

 

Au titre de la "conception", la mission du "C.M.S.P.S." dans le respect des principes généraux évoqués à 

l'article 3.2 ci-dessus, comprend : 

 

En phase "conception" :  

 

• L'élaboration et l'application du Plan Général de Coordination "sécurité et protection santé" (P.G.C.) ; 

 

• La constitution du Dossier d'Intervention Ultérieure sur Ouvrage (D.I.U.O.) ; 

 

• L'ouverture de la tenue du registre journal ; 

 

• L'élaboration du Règlement du Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de 

Travail (C.I.S.S.C.T.) ; 

 

• L'établissement de la déclaration préalable ; 

 

• L'inspection préalable avec le Maître d'Ouvrage. 

 

4-1-2-  Coopération des intervenants 

 

La mission du "C.M.S.P.S." s'effectuera en étroite collaboration avec le Maître d'Œuvre dans les conditions 

suivantes : 

 

A chaque phase de l'étude, le dossier correspondant (études préliminaires, avant-projet, dossiers de 

consultation des entreprises), sera communiqué par le Maître d'Œuvre au coordonnateur qui formulera un 

avis ou des observations communiqués en retour au Maître d'Œuvre. 

 

En particulier, le "C.M.S.P.S." s'assurera : 

 



CHU ROUEN NORMANDIE - DTST/LBD - CCTP 

Mission CSPS – Construction d’un USLD de 108 lits – Bois-Guillaume - CHU ROUEN NORMANDIE 

Page 8/19 

 

CHU ROUEN NORMANDIE • 1 rue de Germont - 76031 Rouen cedex 1 - tél. : 02 32 88 89 90 

• De la cohérence de différents dossiers d'études avec le P.G.C. en cours d'élaboration ; 

 

• De la conformité des Dossiers de Consultation des Entreprises pour ce qui concerne les clauses 

relevant des dispositions du Code du Travail. 

 

Le Plan Général de Coordination et le projet de Règlement du C.I.S.S.C.T. établis par le "C.M.S.P.S." seront 

remis au Maître d'Œuvre aux fins d'intégration aux Dossiers de Consultation des Entreprises. 

 

Le Maître d'Œuvre fournira au "C.M.S.P.S.", sur simple demande de ce dernier, toute information ou tout 

document utile à sa mission. 

 

Des réunions de synthèse entre le "C.M.S.P.S." et le Maître d'Œuvre interviendront autant que de besoin, 

notamment avant remise à l'approbation du Maître d'Ouvrage de l'Avant-Projet et des Dossiers de 

Consultation des Entreprises. 

 

Le "C.M.S.P.S." consignera dans le Registre Journal les éléments et résultats de cette coopération avec le 

Maître d'Œuvre. 

 

Le Maître d'Ouvrage sera saisi de tout litige ou divergence d'appréciation entre le "C.M.S.P.S." et le Maître 

d'Œuvre. 

 

4-2- P.G.C.  

 

Le Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, établi 

par le "C.M.S.P.S.", définit l'ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de 

l'interférence des activités des différents intervenants sur le chantier ou de la succession de leurs activités, 

lorsqu'une intervention laisse subsister, après son achèvement, des risques pour les autres entreprises 

(article R.4532-43 du Code du Travail). 

 

4-2-1-  Contenu du Plan Général de Coordination 

 

Ce document de synthèse des données intéressant la sécurité et la protection de la santé des travailleurs 

concrétise l'étude de l'organisation et de la coordination du chantier par le coordonnateur, le Maître 

d'Œuvre et le prestataire d'Ordonnance, de Pilotage et de Coordination (O.P.C.). 

Selon les articles R.4532-44 et R.4532-45 du Code du Travail, le Plan Général de Coordination énonce 

notamment : 

 

• Les renseignements d'ordre administratif intéressant le chantier, et notamment ceux complétant la 

déclaration préalable ; 

 

• Les mesures d'organisation générale du chantier arrêtées par le Maître d'Œuvre en concertation avec 

le "C.M.S.P. S" ; 

 

• Les mesures de coordination prises par le "C.M.S.P.S" en matière de sécurité et de santé et les 

sujétions qui en découlent, concernant notamment : 

 

o Les voies ou zones de déplacement ou de circulations horizontales ou verticales ; 

 

o Les conditions de manutention des différents matériaux et matériels, en particulier pour ce qui 

concerne l'interférence des appareils de levage le chantier ou à proximité, ainsi que la limitation 

du recours aux manutentions manuelles ; 
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o La délimitation et l'aménagement des zones de stockage et d'entreposage des différents 

matériaux, en particulier s'il s'agit de matières ou de substances dangereuses ; 

 

o Les conditions de stockage, d'élimination ou d'évacuation des déchets et décombres ; 

 

o Les conditions d'enlèvement des matériaux dangereux utilisés ; 

 

o L'utilisation des protections collectives, des accès provisoires et de l'installation électrique 

générale ; 

 

o Les mesures prises en matière d'interaction sur le site ; 

 

o Les travaux en site occupé ; 

 

o Le respect des conditions d’hygiène hospitalière (CLIN).  

 

• Les sujétions découlant des interférences avec des activités d'exploitation et notamment le maintien 

en fonctionnement de l'établissement ou du réseau routier sur le site à l'intérieur ou à proximité 

duquel est implanté le chantier ;  

 

• Les mesures générales prises pour assurer le maintien du chantier en bon ordre et en état de 

salubrité satisfaisant, notamment les mesures arrêtées par le Maître de l'Ouvrage en application de 

l’article R.4533-1 du Code du Travail (voies et réseaux divers) ; 

 

• Les renseignements pratiques propres au lieu de l'opération concernant les secours et l'évacuation 

des personnels ainsi que les mesures communes d'organisation prises en la matière ; 

 

• Les modalités de coopération entre les entrepreneurs, employeurs ou travailleurs indépendants ; 

 

• La mission du Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions du Travail 

(C.I.S.S.C.T.). 

 

4-2-2-  Remise du Plan Général de Coordination 

 

Le Plan Général de Coordination, à l'achèvement de la phase de conception, est remis au Maître d'Œuvre et 

au Maître d'Ouvrage, avant approbation des dossiers de consultation auxquels il est joint. 

 

4-3- D.I.U.O.  

 

Le "C.M.S.P.S." doit établir et compléter au fur et à mesure du déroulement des phases de conception, 

d'étude et d'élaboration du projet, un dossier rassemblant toutes les données de nature à faciliter la 

prévention des risques professionnels lors des interventions ultérieures (article L.4531-1 du Code du 

Travail). 

 

4-3-1-  Contenu du D.I.U.O 

 

Conformément aux articles R.4532-95 et R.4532-96 du Code du Travail, le Dossier d'Intervention Ultérieure 

sur Ouvrage rassemble sous bordereau tous les documents, tels que les plans, et notes techniques de 

nature à faciliter l'intervention ultérieure sur ouvrage, il comporte notamment le dossier de maintenance 

des lieux de travail. 
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Ce dossier constitue un manuel d'utilisation, d'entretien et de maintenance des ouvrages réalisés. 

 

Suivant les articles R.4211-3 à R.4211-5 (dossier de maintenance des lieux de travail) du Code du Travail 

fixant le contenu de ce dossier, il comprendra notamment : 

 

• Les plans, notices et dossiers techniques relatifs à la consistance, à l'entretien et à la maintenance 

des installations éventuelles suivantes : 

o d'éclairage ; 

o d’aération et de ventilation ; 

o d'assainissement ; 

o d'électricité ; 

o de désenfumage. 

 

• Les plans, notices et dossiers techniques précisant les dispositions prises pour : 

 

a) – L'entretien des éventuelles surfaces en élévation et en couverture, en application de l'article R4214-2 

du Code du Travail ; 

  

b) – L'accès en couverture, et notamment : 

 

o les moyens d'arrimage pour les interventions de courte durée ; 

o les possibilités de mise en place rapide de garde-corps ou de filets de protection pour les 

interventions plus importantes ; 

o les chemins de circulation permanents pour les interventions fréquentes. 

 

c) - pour faciliter l'entretien des façades et autres équipements divers et notamment, les moyens 

d'arrimage et de stabilité d'échafaudage ou de nacelle, 

 

d) - pour faciliter les travaux d'entretien intérieur et notamment pour : 

 

o le ravalement de grande hauteur ; 

o les accès divers ; 

o les accès aux canalisations et réseaux en galerie technique ou en vide sanitaire. 

 

Ce dossier indique, lorsqu'ils ont été aménagés à cet effet, les locaux techniques de nettoyage et les locaux 

sanitaires peuvent être mis à disposition du personnel chargé des travaux d'entretien des ouvrages réalisés. 

 

Un bordereau daté récapitule la nature, le contenu et la date de mise à jour de toutes les pièces qui 

constituent le Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage. 

 

4-3-2-  Remise D.I.U.O 

 

A l'issue de la phase de conception, le D.I.U.O. est remis au Maître d'Ouvrage. 

 

Après mise à jour au cours de la phase réalisation, le D.I.U.O. complété par le Dossier des Ouvrages 

Exécutés constitué par le Maître d'Œuvre et par le dossier de maintenance de l'ouvrage, sera remis en 1 

exemplaire papier et 1 exemplaire numérique au Maître d'Ouvrage. Le dossier de maintenance étant à 

constituer par le coordonnateur C.M.S.P.S, au titre de son forfait de rémunération. 
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4-4- Projet de règlement du C.I.S.S.C.T. 

 

Le "C.M.S.P.S." établit le projet de Règlement du Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des 

Conditions de Travail. 

 

Ce projet est établi dans le respect des dispositions du Code du Travail. 

 

Il sera remis au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Œuvre avant approbation des Dossiers de Consultation des 

Entreprises auxquels il est joint. 

 

 

4-5- Registre journal  

 

Le coordonnateur ouvre dès la phase de conception des ouvrages un Registre Journal où il consignera : 

 

• Le compte-rendu et les principales étapes de la coopération avec le Maître d'Œuvre dans la mise au 

point de leurs dossiers respectifs au fur et à mesure du déroulement des études ; 

 

• Les observations ou notifications qu'il peut juger utiles de faire au Maître d'Ouvrage ou au Maître 

d'Œuvre ou tout autre intervenant dans la conception, qu'il fait viser par le ou les intéressés avec 

leur réponse éventuelle ; 

 

• Le cas échéant, le procès-verbal de passation des consignes avec le "C.M.S.P.S." appelé à lui 

succéder. 

 

4-6- ARTICLE 4.06 - Moyens mis à disposition du "C.M.S.P.S."  

 

Dans le cadre de la phase de conception, le "C.M.S.P.S." mettra en œuvre au titre de la rémunération de sa 

mission tous les moyens de fonctionnement requis, tels que secrétariat, téléphone et reprographie. De 

même, il assurera les moyens logistiques des déplacements, tant sur le site de l'opération que dans les 

locaux du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'Œuvre, nécessaires à la bonne exécution de la mission qui lui 

est confiée. 

 

ARTICLE 5 - PHASE DE REALISATION DES OUVRAGES 

5-1- Documents remis au "C.M.S.P.S." de réalisation  

 

(dans le cas d'une coordination distincte pour les deux phases "conception et réalisation") 

 

Les documents remis au "C.M.S.P.S." de réalisation pour l'exercice de la mission sont : 

 

• Le Plan Général de Coordination (P.G.C.), 

• Le Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage (D.I.U.O.), 

• Le Registre Journal (R.J.), 

• Le projet de règlement du C.I.S.S.C.T. 

 

Ces documents formalisent la coordination sécurité opérée lors de la conception des ouvrages. 

 

Le C.M.S.P.S. utilisera la plateforme dédiée du CHU de Rouen pour déposer les documents spécifiques de la 

mission. 
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5-2- Dispositions générales  

5-2-1-  Etendue de la mission "C.M.S.P.S." 

 

Au titre de la phase de réalisation, la mission du "C.M.S.P.S." dans le respect des principes généraux 

évoqués à l'article 3.4 ci-dessus, comprend dans les conditions précisées par le présent chapitre : 

 

• L'affichage de la Déclaration préalable ; 

• La mise à jour du Plan Général de Coordination (P.G.C.) ; 

• La mise à jour du Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage (D.I.U.O.) ; 

• La tenue du Registre Journal ; 

• L'accueil des entreprises sur chantier et le contrôle des accès ; 

• La prise en compte des contraintes de fonctionnement des établissements ; 

• La présidence et le secrétariat du Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de 

Travail (C.I.S.S.C.T.) ; 

• Les relations avec l'Inspecteur du travail, l'organisme professionnel d'hygiène et de sécurité et 

l'organisme de sécurité sociale compétents. 

 

5-2-2-  Coopération avec les intervenants 

 

La mission du "C.M.S.P.S." s'effectuera en étroite collaboration avec l'ensemble des intervenants sur le 

chantier. 

 

Les prérogatives du "C.M.S.P.S.", sous réserve des dispositions réglementaires spécifiques, sont précisées 

par les articles suivants. 

 

Le "C.M.S.P.S." limitera, au titre de la mission qui lui est confiée par le Maître d'Ouvrage, ses interventions 

sur chantier au strict cadre de l'organisation de la coordination tel que défini par la loi du 31 Décembre 

1993 et décrets subséquents et tel que précisé par le présent C.C.T.P. 

 

Tout litige avec le Maître d'Ouvrage en la matière sera soumis sans délai à l'arbitrage du Directeur 

Département du Travail. 

 

Sauf urgence impérieuse ou péril imminent, le "C.M.S.P.S." ne pourra, sans en référer aux autorités 

compétentes, interrompre le chantier. Il fera sans délai toute proposition au Maître d'Œuvre en la matière. 

 

5-2-3-  Déclaration préalable 

 

Le "C.M.S.P.S." prépare la déclaration préalable prévue aux articles L.4532-1 et R4532-2 du Code du Travail, 

conformément à l'arrêté du 7 Mars 1995, la soumet au Maître d'Ouvrage pour signature, l'envoie à 

l'Inspection du Travail, l'O.P.P.B.T.P. et la C.R.A.M. Il l'affiche sur le chantier. 

 

5-3- Plan Général de Coordination  

 

Lors de la phase de réalisation, le Plan Général de Coordination est complété et adapté en fonction de 

l'évolution du chantier et la durée effective à consacrer aux différents types de travaux ou phases de 

travail. Ces modifications sont portées à la connaissance des entreprises. 
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Le Plan Général de Coordination intègre notamment, au fur et à mesure de leur élaboration et en les 

harmonisant, les Plans Particuliers de Sécurité et de Santé lorsqu'ils sont requis. 

 

A- Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S) 

 

Le "C.M.S.P.S." veillera à l'établissement, lorsqu'il est requis, du P.P.S.P.S. par les entreprises et sous-

traitants concernés dans les conditions prévues à l'article L.4532-9 du Code du Travail. 

 

Avant le début de son intervention, chaque entreprise doit adresser au "C.M.S.P.S." un Plan Particulier de 

Sécurité et de Protection de la Santé. 

 

Le "C.M.S.P.S." harmonise les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) et les 

intègre dans le Plan Général de Coordination (P.G.C.). 

 

Le "C.M.S.P.S." doit transmettre à chaque entrepreneur qui en fait la demande les Plans Particuliers de 

Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S) établis par les autres entrepreneurs. 

 

En outre, pour les opérations concernées, le "C.M.S.P.S." doit obligatoirement adresser aux autres 

entrepreneurs les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé des entrepreneurs chargés du 

gros œuvre ou du lot principal et de ceux ayant à exécuter des travaux présentant des risques particuliers 

tels qu'énumérés sur la liste prévue à l'article L.4532-8 du Code du Travail. 

 

Le "C.M.S.P.S." s'assurera du contenu des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé qui lui 

sont adressés par référence aux dispositions du Code du Travail qui en fixe la consistance. 

 

Les entreprises disposent d'un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de l'ordre de 

service du Maître d'Ouvrage leur notifiant le Plan Général de Coordination pour établir et remettre au 

coordonnateur le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.). 

 

La remise des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé doit s'effectuer obligatoirement 

après la visite d'inspection commune du chantier et avant l'intervention de l'entreprise sur le chantier. 

 

Le "C.M.S.P.S." dispose d'un délai de 15 jours à compter de la date de remise par l'entrepreneur du Plan 

Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé pour accepter ce document, l'harmoniser et l'intégrer au 

Plan Général de Coordination (P.G.C.). La décision du coordonnateur, motivée en cas de rejet, doit être 

notifiée par écrit à l'entrepreneur avec copie au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Œuvre. Cette notification 

est consignée le jour même dans le Registre Journal. 

 

Le rejet par le "C.M.S.P.S." du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé établi par une 

entreprise, doit être motivé en faisant précisément référence aux dispositions du Plan Général de 

Coordination auxquelles il contrevient. 

 

Les délais indiqués dans le présent article sont applicables également aux entreprises sous-traitantes, sauf 

pour les travaux de second œuvre ne comportant pas de risques particuliers (suivant la liste fixée par arrêté 

des ministres chargés du travail et de l'agriculture) pour lesquels le délai initial de trente (30) jours est 

ramené à huit (8) jours. 

 

Le "C.M.S.P.S." doit autoriser l'intervention sur le chantier des seules entreprises disposant du Plan 

Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé accepté. 

 

Le "C.M.S.P.S." doit veiller au respect des procédures de travail prévues dans les Plans Particuliers de 

Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) et pouvant interférer sur les mesures de coordination de 

sécurité et de santé. 
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5-4- Coordination de chantier  

 

A-  Mesures Générales 

 

Au cours du chantier, le "C.M.S.P.S." : 

 

• Veille à l'affichage sur chantier de la déclaration prévue à l'article L.4532-1 du Code du Travail ; 

 

• Organise entre les différentes entreprises, y compris sous-traitantes, qu'elles se trouvent ou non 

présentes ensemble sur le chantier : 

 

o La coordination de leurs activités simultanées ou successives ; 

o Les modalités de leur utilisation en commun des installations, matériels et circulations 

verticales et horizontales ; 

o Leur information mutuelle. 

 

• Veille à l'application correcte des mesures de coordination qu'il a définies ainsi que les procédures de 

travail qui interfèrent. 

 

B- Inspection commune du chantier 

 

Avant le début d'intervention de chaque entreprise, y compris sous-traitante, et avant la remise par celle-ci 

du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.), le "C.M.S.P.S." doit procéder avec 

celle-ci à une inspection commune. 

 

Au cours de cette visite, le "C.M.S.P.S." doit : 

 

• Rappeler à chaque entreprise les dispositions prévues au Plan Général de Coordination concernant le 

chantier, et notamment les mesures d'organisation générale du chantier et les mesures de 

coordination en matière de sécurité et de santé ;  

 

• Rappeler à chaque entreprise les sujétions particulières et interférences liées au fonctionnement ou 

à l'exploitation des établissements, installations, bâtiments et des réseaux routiers existants sur le 

site ou à ses abords, ainsi que les dispositions particulières applicables, convenues avec les 

gestionnaires concernés après visite conjointe ; 

 

• Préciser avec chaque entreprise les consignes de sécurité et de protection de la santé à observer ou à 

transmettre pour l'ensemble de l'opération ; 

 

• Préciser avec chaque entreprise, les observations particulières de sécurité et de santé prises pour 

l'ensemble de l'opération ; 

 

• Préciser avec chaque entreprise les consignes de sécurité arrêtées avec le gestionnaire concerné et, 

en particulier, celles qu'elles devront donner à leurs salariés, ainsi que, s'agissant des chantiers non 

clos et non indépendants, l'organisation prévue pour assurer les premiers secours en cas d'urgence 

et le descriptif du dispositif mis en place à cet effet dans l'établissement. 

 

C- Accès au chantier 

 

Selon l'article R.4532-16 du Code du Travail, le "C.M.S.P.S." prend les dispositions nécessaires pour que 

seules les personnes autorisées puissent accéder au chantier. 

 

Le coordonnateur doit établir et tenir à jour, avec le Maître d'Ouvrage, le Maître d'œuvre et les entreprises, 

la liste nominative des personnes pouvant accéder au chantier. 
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Cette liste comprend : 

 

• Les représentants du Maître de l'Ouvrage désigné au "C.M.S.P.S" ; 

 

• Les représentants de l'équipe de Maîtrise d'Œuvre, désignés obligatoirement par écrit, par le 

Maître de l'Ouvrage ; 

 

• Les représentants du Bureau de Contrôle, désignés obligatoirement par écrit par le Maître de 

l'Ouvrage ; 

 

• Les représentants du prestataire d'Ordonnancement, de Pilotage et de Coordination (O.P.C.) 

désignés obligatoirement par écrit par le Maître de l'Ouvrage, dans le cas d'une dévolution des 

marchés de travaux en lots séparés ; 

 

• Les représentants des autres prestataires, désignés obligatoirement par écrit par le Maître de 

l'Ouvrage ; 

 

• Les membres de droit ou à titre consultatif du C.I.S.S.C.T ; 

 

• Les employés des entreprises titulaires des marchés publics de travaux ou de fournitures passés 

par le Maître d'Ouvrage, 

 

• Les employés des entreprises sous-traitantes ou les travailleurs indépendants, sous réserve de 

leur agrément préalable par le Maître de l'Ouvrage,   

 

• Les fournisseurs et prestataires des entreprises titulaires ou sous-traitantes, déclarés 

préalablement au coordonnateur. 

 

5-5- Tenue du registre journal  

 

A- Consistance du Registre-Journal 

 

Le "C.M.S.P.S." consigne sur le Registre Journal de la coordination, au fur et à mesure du déroulement du 

chantier: 

 

1) La déclaration préalable avec la date d'affichage sur le chantier ; 

 

2) Les comptes rendus des inspections communes du chantier avec les gestionnaires concernés et avec 

les entreprises, les consignes à observer ou à transmettre et les observations particulières de 

sécurité et de santé prises pour l'ensemble de l'opération ; 

 

3) Les observations ou notifications qu'il peut juger nécessaires de faire : 

• Au Maître d'Ouvrage ; 

• Au Maître d'Œuvre ; 

• Aux entreprises ; 

• Ou à tout autre intervenant sur le chantier. 

 

Ces observations ou notifications seront visées dans chaque cas par le ou les intéressés avec leur réponse 

éventuelle. 

 

4) Dès qu'il en a connaissance, les noms et adresses des entrepreneurs contractants, co-traitants et 

sous-traitants, ainsi que la date approximative d'intervention de chacun d'eux sur le chantier et, par 
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entreprise, l'effectif prévisible des travailleurs affectés au chantier et la durée prévue des travaux ; 

cette liste est, si nécessaire, précisée au moment de l'intervention sur le chantier et tenue à jour ; 

 

5) Les dates de réception des ordres de service notifiant les marchés, les avenants, le Plan Général de 

Coordination ou prescrivant le début des travaux ; 

 

6) Le procès-verbal de passation des consignes avec le coordonnateur appelé à lui succéder ; 

 

7) Tout autre élément qu'il juge utile. 

 

B- Délai et présentation du Registre 

 

Le "C.M.S.P.S." est chargé de la garde et de la conservation du Registre Journal.  

Il doit pouvoir le présenter sans délai sur leur demande, au Maître de l'Ouvrage et aux personnes 

mentionnées ci-après : 

 

• Le Maître d'œuvre ; 

 

• L'Inspecteur du Travail ou le fonctionnaire assimilé, en application de l'article L.8112-3 du Code du 

Travail ; 

 

• L'agent de Comité Régional de l'Organisme Professionnel de la Prévention du Bâtiment et des 

Travaux Publics (O.P.P.B.T.P.) ; 

 

• Les représentants des chefs de services de prévention des organismes de sécurité sociale 

compétents en matière de prévention des risques professionnels ; 

 

• Les membres du Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail 

(C.I.S.S.C.T.). 

 

5-6- Collège Inter-entreprises de Sécurité, de Sante et des Conditions de Travail (C.I.S.S.C.T) 

 

Conformément au Décret n° 95-543 du 4 Mai 1995, la mission du "C.M.S.P.S" porte sur : 

 

• La présidence et le secrétariat du C.I.S.S.C.T constitué en application des articles L4532-10, L4532-

11 et R.4532-77 du Code du Travail ; 

 

• La convocation et l'ordre du jour du C.I.S.S.C.T suivant les dispositions des articles R.4532-85 et 

R.4532-86 et R.4532-87 ; 

 

• La rédaction des procès-verbaux et leur consignation dans le registre prévu à cet effet par l'article 

R.4532-88 et R.4532-89. 

 

Les modalités de fonctionnement du C.I.S.S.C.T observent rigoureusement les dispositions du décret précité 

du 4 Mai 1995. 

 

Le "C.M.S.P.S" veillera notamment à faire approuver le Règlement du C.I.S.S.C.T dont le projet aura été 

établi lors de la phase de conception de la coordination. 

 

Il veillera à la diffusion de ce Règlement auprès des autorités et organismes compétents. 
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5-7- Mise à jour du D.I.U.O.  

 

Au cours de la phase de réalisation, le "C.M.S.P.S" complétera et adaptera en tant que de besoin le D.I.U.O. 

constitué lors de la phase de conception, conformément à l'article 4.3 du présent Cahier des Clauses 

Techniques Particulières. 

 

5-8- Remise et conservation des documents  

 

Après achèvement de l'opération et dans un délai de 2 semaines à compter de la réception des ouvrages, le 

coordonnateur remettra au Maître d'Ouvrage : 

 

• Le Plan Général de Coordination (P.G.C.) dûment complété et mis à jour ; 

• Le dossier d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage (D.I.U.O) ; 

• Une copie du Registre des Procès-verbaux du C.I.S.S.C.T. 

 

La remise de ces documents fait l'objet de procès-verbaux joints aux documents correspondants. 

 

En application des articles R.4532-38 à R.4532-41, R.4532-88 et R.4532-89, le "C.M.S.P.S" est tenu de 

conserver l'original du Registre-Journal et du Registre des procès-verbaux du C.I.S.S.C.T pendant une durée 

de cinq ans à compter de la réception de l'ouvrage. 

 

5-9- Moyens mis à disposition du "C.M.S.P.S"  

 

Lors de la phase de réalisation, le "C.M.S.P. S" dispose en tant que de besoin des locaux et installations mis 

à disposition du Maître d'Œuvre sur chantier (salle de réunion) où il aura libre accès et disponibilité 

d'utiliser l'installation téléphonique. 

 

Pour le reste, et au titre de la rémunération de sa mission, le "C.M.S.P.S" mettra en œuvre tous les moyens 

de fonctionnement tels que secrétariat, dactylographie, frais postaux et de déplacements requis par ses 

obligations contractuelles. 

 

5-10- Pouvoirs et autorités du "C.M.S.P.S"  

 

Le "C.M.S.P.S" adressera directement au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Œuvre, et éventuellement au 

Bureau d'Ordonnancement, de Pilotage et de Coordination, les observations ou notifications qu'il jugera 

nécessaires. 

 

Afin de faire appliquer les mesures qu'il jugera utiles dans le cadre des missions et en matière d'hygiène et 

de sécurité, le "C.M.S.P.S" pourra : 

 

5-10-1- A - Procédure amiable 

 

Informer les entreprises sur les erreurs de sécurité : 

 

• A l'occasion des réunions ordinaires (réunion de chantier ou de collège) ; 

 

• Ou à l'occasion d'une réunion extraordinaire déclenchée à cet effet ; 

 

• Ou par courrier simple ou recommandé à l'entreprise défaillante. 
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5-10-2- B - Procédures coercitives 

 

Si ses remarques ou dispositions ne sont pas suivies d'effets, le "C.M.S.P.S" a la possibilité d'utiliser les 

procédures coercitives suivantes : 

 

• Faire appliquer à l'entreprise une pénalité journalière proportionnelle à l'importance de l'erreur 

liée à la sécurité, en accord avec le Maître d'Ouvrage. Cette pénalité fera l'objet d'une réfaction 

définitive sur les situations de l'entreprise défaillante ; 

 

• Faire engager à la charge de l'entreprise défaillante, par réfaction sur son marché, les sommes 

nécessaires pour remédier à une faute de sécurité, à sa seule initiative, jusqu'à un montant fixé 

par le règlement du C.I.S.S.C.T et, à défaut de 500 (CINQ CENTS) Euros hors taxes, et après accord 

du Maître de l'Ouvrage au-delà ; 

 

• Avec l'accord du Maître d'Ouvrage et du Maître d'Œuvre, décider de l'arrêt de l'intervention de 

l'entreprise sur le chantier ; 

  

• Proposer au Maître de l'Ouvrage la résiliation du marché de l'entreprise défaillante. 

 

 

ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES LIEUX 

6-1- Le site 

 

La construction de cette Unité de Soins Longue Durée de 108 lits sera sur le site de Bois-Guillaume, situé 

avenue du Maréchal Juin, sur un terrain libre de toute construction, entre l’entrée du site et le bâtiment 

Argilière. La voirie d’accès au Bâtiment Argilière restera en fonctionnement durant toute la durée du 

chantier impliquant une potentielle co-activité. 

 

Une visite n’est pas obligatoire à la remise de l’offre en présence d’un agent des Services Techniques. 

L’entreprise peut éventuellement afin de se rendre compte de la nature exacte des prestations qu’il y aura 

à exécuter, procéder sur le site à la reconnaissance des existants pour évaluer les contraintes qui y sont 

liées, effectuer les relevés nécessaires et collecter tous les renseignements pouvant avoir une influence sur 

l’exécution des travaux et sur les coûts en prenant RDV auprès de Monsieur Baptiste HIELARD, Ingénieur 

Travaux Principal à l’adresse suivante : baptiste.hielard@chu-rouen.fr – 02 32 88 82 02 

 

 

ARTICLE 7 - PIECES GRAPHIQUES 

Les plans architecte de la phase Esquisse seront fournis par le Maître d’ouvrage du projet pour la présente 

consultation. 

ARTICLE 8 - DELAI ET CALENDRIER PREVISIONNEL 

La durée de la mission est de 34 mois dont 20 mois de travaux incluant 2 mois de préparation de 

chantier.  

• Conception : APS, APD, PRO/DCE : Juillet 2025 à Juillet 2026 

• Appel d’offre : Mai 2026 / Juillet 2026 

• Travaux : Septembre 2026 / Mai 2028 
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Le démarrage de la mission commence à la date de notification du marché. Le prestataire de la 

Mission de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (CSPS) devra respecter 

les délais imposés selon le calendrier suivant :  

 

TACHES REPEREES DELAI 

Rédaction de la Déclaration Préalable A la notification du marché 

Première élaboration PGC avec toutes « sujétions » pour 

chaque corps d’état 

8 jours à compter de la réception des 

documents du projet 

Ouverture du Registre Journal 1 mois après la notification 

Première constitution du dossier d’intervention 

ultérieure (DUIO phase étude) 

1 mois avant le lancement de la consultation 

des entreprises 

Rédaction du projet de règlement pour le collège inter-

Entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de 

travail 

 

Avant le lancement de la consultation des 

entreprises 

Passation des consignes et transmission des documents 
Dans les 15 jours de l’O.S pour la phase 

réalisation 

Consignation sur le Registre Journal des comptes-rendus 

des inspections communes avec chaque entreprise 

Préalablement à l’intervention de chaque 

entreprise 

Application des dispositions nécessaires pour que le 

chantier ne soit accessible qu’aux personnes autorisées 
Avant le début des travaux 

Recueil et harmonisation du PPSPS 
Dans les 30 jours précédant l’intervention de 

l’entreprise ou du sous-traitant sur le chantier 

DIUO 8 jours à compter de la réception des travaux 

Phase conception : Montage d’opération avec remise du 

P.G.C. 
Sous 2 semaines après transmission du dossier 

Phase réalisation : Remise des fiches de passage et suivi 
11 mois dès la notification des marchés des 

entreprises TCE 

Phase achèvement : Remise du Dossier d’Intervention 

Ultérieure sur les Ouvrages (DIUO) 
Sous 2 semaines après la réception finale 

 

Ces délais s’entendent en jours ouvrés. 

 


